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Nous allons vous demander de restituer le maximum d’informations concernant votre observation. 
Le plus important est de ne rien omettre : ce sont souvent les détails qui permettent de résoudre les 
enquêtes. N’hésitez donc pas à donner le maximum d’informations, même si vos souvenirs sont 
incomplets ou que certains éléments vous paraissent peu importants. Si vous n’êtes plus très sûr de 
tel ou tel détail, signalez-nous vos doutes, mais, encore une fois, n’omettez rien. Nous devons 
pouvoir visualiser tout ce que vous avez vu, comme pour refaire le film de votre observation.  
 
Utilisez la fin de cette page pour faire le récit de votre observation et poursuivez sur papier libre 
autant que vous le désirez : 
 

Votre récit libre de l’observation : 
 

. . .  J’attendais sur le quai de la gare de Longueville en Seine et Marne mon train pour partir 
travailler à Paris. Il était 7h13 sur mon portable quand, levant les yeux, j’ai observé une trainée 
blanche du même genre qu’un avion dans le ciel bleu sans nuages. Ce qui m’a interpelé c’est 
qu’habituellement, une trainée d’avion est droite ou se diffuse si il y a du vent. Dans le cas 
présent, la trainée de fumée présentait de très nombreux zig zag… et pas de vent. J’ai pu 
observer l’objet à l’œil nu volant dans un axe Nogent sur Seine – Melun. Il semblait très haut car 
le déplacement ne paraissait pas rapide. L’objet présentait une forme ronde contrairement à un 
avion classique et semblait massif plutôt de forme ronde. J’ai pris une photo avec mon iphone 
5S pour pouvoir vous l’envoyer et la regarder sur mon ordinateur car j’ai dû zoomer au 
maximum pour prendre la photo. Je n’ai pas observé de lumières clignotantes, ni de bruit. J’ai 
dû monter dans le train et j’ai donc dû arrêter cette observation. Nous étions nombreux sur le 
quai il est donc possible que d’autres personnes l’ai observé aussi. Je l’ai montré à ma femme 
qui était à côté de moi et 2 autres personnes que je connais de vue. 

  

Votre observation 
 


